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Déformations élastiques plastiques et

de retrait de quelques bétons

par J. BOLOMEY, professeur, chef de la division des matériaux

pierreux du Laboratoire d'essai des matériaux de

l'Ecole d'ingénieurs de Lausanne.

En été 1939 la sous-commission S. I. A. du, béton
précontraint a chargé le Laboratoire d'essai des matériaux
de Lausanne de déterminer l'influence de la précontrainte,
de la durée du durcissement avant l'application de

celle-ci, des caractéristiques du béton (consistance,
résistance et granulation) sur la grandeur des déformations

élastiques, plastiques et de retrait de divers bétons.

La connaissance de ces déformations est désirable, non
seulement pour l'étude du béton précontraint, mais aussi

pour celle des nombreux ouvrages hyperstatiques, ainsi

que pour évaluer avec quelque exactitude les tensions

provoquées dans le béton par le retrait et les variations
de température.

L'exposé ci-dessous résume les essais effectués ainsi

que les résultats obtenus au cours de ceux-ci.

Programme des essais.

1. Détermination des déformations totales, pendant
deux ans, sous précontraintes de 0, 50 et 100 kg/cm*, de

1 Rapport sur les essais effectués au Laboratoire de Lausanne sur des

prismes de béton, suivant programme établi par la sous-commission du béton

précontraint de la Société suisse des ingénieurs et des architectes.

prismes de 12.12.36 cm de bétons gradués suivant-

P B 10 + 90 \Jd:30 et P Éj 10 + 90 yj d : 6

P pour-cent du poids total des matières sèches (ciment

+ ballast) d'un diamètre plus petit que d mm.
Ballast roulé de la Dranse, dosage 350 kg de CP spécial

par m3 de béton.
Béton à la consistance molle de chantier, mise en œuvre

par secousses et béton à la consistance de terre humide,
mise en oeuvre par vibrations.

Durcissement dans l'eau jusqu'au jour de la mise sous

précontrainte et ensuite à l'air (humidité environ 70 %)

jusqu'à la fin des essais.

Mise sous précontrainte aux âges de 3, 7,14 et 90 jours.
2. Détermination des résistances et des modules d'élasticité

de bétons témoins non précontraints à 3, 7, 90 et
760 jours, durcissement dans l'eau ou durcissement

mixte dans l'eau puis à l'air.
3. Détermination des résistances et des modules

d'élasticité des bétons précontraints à la fin des essais.

Caractéristiques et résistances des bétons.

Le tableau A donne la granulation et les caractéristiques
des bétons utilisés, ainsi que leurs résistances et modules

d'élasticité suivant les divers modes et durées de

durcissement, pour les précontraintes de 0, 50 et 100 kg/cm8.'

L'examen de ce tableau montre que les résistances et
modules d'élasticité ont fortement augmenté avec la

durée du durcissement. La précontrainte n'a pas modifié

de façon appréciable les résistances à la flexion et à la

compression ; par contre elle a provoqué en général une

égère augmentation du module d élasticité.
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